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Mesures constructives pour la prévention des chutes dans les établissements médico-sociaux 

Chapitre VI. Liste de contrôle / page 78/79 

 Liste de contrôle Escaliers intérieurs 

  
Nom de l’objet/secteur/service/bâtiment/étage: Responsable dans la direction du service: 

  Date de l’inspection: Personne chargée de l’inspection/fonction: 

  

Date/ Coordinateur de la sécurité: Représentant des Responsable du personnel 

visa:  employés: soignant: 

Nous vous recommandons de biffer les questions qui ne sont pas pertinentes, pour signaler qu’elles ont bien été prises en compte. 

Les mesures prises feront l’objet d’un contrôle. 

 Exigences Remplies Mesures à prendre 

1 Volée d’escalier     

10 La volée de l’escalier présente-t-elle une largeur min. de 
1,20 m? 

 non   

11 La volée est-elle homogène, sans interruptions 
imprévisibles ni marches aux dimensions irrégulières? 

 non   

12 Y a-t-il au maximum 8–10 marches avant qu’il y ait un 
palier intermédiaire? 

 non   

13 L’espace entre l’escalier et le mur est-il de max. 5 cm?  non   

14 Les contremarches sont-elles pleines?  non   

15 Les contremarches sont-elles inclinées?  non   

16 L’avancée fait-elle au max. 3 cm?  non   

2 Revêtement des marches     

20 Le revêtement des marches correspond-il à la classe 
antidérapante R10/GS1? 

 non   

21 Le revêtement est-il lisse?  non   

22 Le revêtement des marches palières est-il à fleur avec 
celui des étages? 

 non   

23 Les marches de l’escalier se distinguent-elles par des 
contrastes du revêtement de sol des étages? 

 non   

24 Les nez de marches sont-ils arrondis ou chanfreinés?  non   

25 Les nez de marches présentent-ils un marquage 
contrasté? 

 non  

3 Main courante     

30 Y a-t-il une main courante des deux côtés de l’escalier?  non   

31 Son diamètre est-il de 4–5 cm?  non   

32 Est-elle fixée à une hauteur de 85–90 cm (mesurée 
verticalement à partir des nez de marches)? 

 non   

33 Y a-t-il un espace de min. 5 cm entre la main courante 
et le mur? 

 non   

34 La main courante est-elle montée de façon à ce que les 
fixations ne gênent pas le passage des doigts? 

 non  

35 La main courante déborde-t-elle de min. 30 cm aux 
deux extrémités de la volée de l’escalier? 

 non  
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 Exigences Remplies Mesures à prendre 

4 Garde-corps     

40 Le garde-corps a-t-il une hauteur min. de 90 cm le long de la 
volée? 

 non   

41 Le garde-corps a-t-il une hauteur min. de 1,00 m au niveau du 
palier intermédiaire? 

 non   

42 Le garde-corps a-t-il une hauteur min. de 1,00 m au niveau de 
l’étage? 

 non   

43 Les ouvertures dans le garde-corps de l’escalier sont-elles toutes 
plus petites que Ø 12 cm jusqu’à une hauteur de 75 cm? 

 non   

5 Eclairage     

50 Y a-t-il des interrupteurs à proximité immédiate de l’escalier?  non   

51 La lumière est-elle commandée au moyen d’un détecteur de 
présence? 

 non  

52 Les détecteurs de mouvement sont-ils réglés de façon à ce que la 
lumière reste allumée assez longtemps quand des personnes font 
une pause dans l’escalier? 

 non   

53 L’éclairement lumineux est-il de 300 lux?  non   

54 Les sources lumineuses sont-elles disposées de façon à éviter tout 
éblouissement? 

 non   

55 Les nez de marches se trouvent-ils en dehors de l’ombre portée?  non   

6 Barrière d’accès    

60 L’accès supérieur à l’escalier est-il sécurisé spatialement, par un 
poteau placé au milieu ou par une barrière? 

 non   

7 Rampes intérieures   

70 A-t-on renoncé aux rampes dans les espaces intérieurs du 
bâtiment? 

 non   

 


